
Compte-rendu du Comité Directeur du 13 février 2021 

En visioconférence (Teams) 

******************  

Présents : Annie ALEXANDRE, Jean-Marc ANCEAUX, René BOCCANFUSO, Jean-François BOURDETTE, Annie 

BRISSOT, Christian DERAPPE, Francis DETRAIT, Françoise DOUCHET, Jean GIDON, Serge JOSEPH, Lydie 

LOEUILLOT, Brigitte MARTIN, Joël MOLAC, Christian PELUX, Christian PLANTA, Fabrice POURADIER, Jean-

Pierre ROCHETTE, Danielle TRARIEUX 

Excusée : Juliette PELTIER 

Absents avec pouvoir : Geneviève ESCALAÏS (pouvoir à Christian DERAPPE), Frédéric MONTOYA (pouvoir à 

Danielle TRARIEUX), Catherine OLLIVIER (pouvoir à Danielle TRARIEUX), Alain PELLOQUIN (pouvoir à René 

BOCCANFUSO) 

 

Début de la réunion : 9 h 30 

 

1) Informations générales 

 

A) Rencontre avec SMA 

  

– Le 26 janvier 2021, en l’absence de Frédéric, Danielle et René ont été reçus par Mme LAHUNA de 

Seine-et-Marne Attractivité (SMA). 

- Un bilan des activités du Coderando a été présenté : 

– Contacts avec les Communautés d’agglomérations et les Communautés de Communes, pour 

création d’itinéraires (René) 

– Les projets d’itinéraires « Marche en ville », action soutenue par notre Fédération 

– Souhait de mettre en place une Maison Départementale des sports de pleine nature 

– Objectifs 2021  

 

– Mme LAHUNA a rappelé son accord sur le thème de la Rando Gourmande, proposée par Frédéric en 

2020, cette manifestation pourrait se dérouler en divers points du département. 

 

- Afin de développer l’attractivité du territoire, contribuer à son rayonnement, enrichir et moderniser 

son image, madame LAHUNA nous informe de la création de la marque « Vivre en Grand en Seine-et-

Marne ».  cette marque a pour but la mise en valeur du territoire dans ses dimensions économiques, 

résidentielles, touristiques…..Le Codérando a été sollicité pour devenir partenaire de cette initiative, de 

même, chaque habitant quant à lui, peut devenir ambassadeur en s’inscrivant également sur le site : 

seineetmarnevivreengrand.fr  

 

 

– B) 5  Paires de bâtons de MN (Marche Nordique) ont été achetées pour le club de Crécy-la-Chapelle 

qui a créé une section de MN. 

 



– C) Proposition d’accorder la Médaille d’Or de la Fédération à Paul BILLON  proposition acceptée par 

le Comité Directeur 

 

– D) Assemblée Générale du Comité Régional d’Ile de France (CORANDIF), le 30 mars 2021. Françoise 

Douchet ne se représente pas au Comité Directeur du Corandif, au nom du Coderando  il faut trouver des 

candidats qui doivent envoyer leur candidature pour le 23 février. 

Christian DERAPPE se représente mais au nom du Corandif. 

 

– En cette période de pandémie, où les manifestations ne peuvent avoir lieu, le 

CODERANDO propose aux clubs :  

– Le remboursement du montant de leur affiliation à la FFRandonnée : 40 euros pour les clubs de 

moins de 30 adhérents et 60 euros pour les clubs de plus de 30 adhérents. 

– Des outils de communication à choisir dans un catalogue (voir pièce jointe) à hauteur d’une 

enveloppe de 100 euros. 

 

2) Commission Sentiers et Itinéraires (René BOCCANFUSO) 

 

• Suricate avait été mis en suspens momentanément. Une réunion a eu lieu au niveau du 

département et a défini le rôle de chaque intervenant sur le terrain : Le Coderando ne traitera 

plus que les problèmes de balisage. C’est Paul Billon qui continue à gérer ce point en informant 

les « responsables de secteurs ». 

 

• Réunion en visioconférence avec l’Office du Tourisme de Provins qui couvre 3 Communautés de 

Communes, le jeudi 18 février. 

10 fiches ont été réalisées pour chacune des 3 CC.  

L’OT demande d’augmenter le nombre de fiches : il faudrait faire des propositions de nouveaux 

itinéraires pour septembre prochain. Christian Derappe a vu la possibilité de réaliser 4 nouveaux 

itinéraires dans l’un des secteurs. 

Penser à intégrer un QR code sur les fiches. 

• Travail avec SMA (Seine-et-Marne Attractivité) 

Le Coderando souhaite intégrer tous ses sentiers labellisés dans « Cirkwi ». SMA pourra ajouter 

des renseignements sur les itinéraires, par rapport à nos fiches. 

René réalise un tableau sur lequel tous les itinéraires existants seront répertoriés par 

Communauté de Communes afin d’être en accord avec SMA. 

 

• Cartes de baliseurs  

Pour le Nord 77, ces cartes sont chez Paul Billon et René s’occupe de faire parvenir celles du 

Sud 77 à chaque Responsable de Secteur. 

 

3) Commission Editions (Christian DERAPPE) 

• Actuellement, la fédération procède à la redynamisation de tous les GR. 

Le GR 14 qui traverse le nord de notre département va donner naissance  

– au GR 15 (GR qui suit la Marne depuis son confluent avec la Seine jusqu’à sa source : 130 

km dont 77 en Seine-et-Marne)  

– au GRP de la Brie Verte 

– au GRP des 2 Morins 

– à une boucle sur la Marne 



 Ces pré-projets ont été acceptés par le GHL (Groupe Homologation Labellisation) 

René demande de prévoir le découpage du GR 15 pour mettre à jour, la BD balisage. 

• Une convention va être signée par le Corandif avec un service de presse qui regroupe des 

journalistes qui ne fonctionnent que par Internet. 

Ces gens ont de nombreux contacts. Cela permettra une meilleure communication sur la 

randonnée en Ile de France. 

Adresse pour aller sur leur site : enlargeyourparis.fr 

 

4) Commission Pratiques et adhésions 

• Nombre d’adhésions en baisse (- 15,6 %) : 5292 licenciés au 12 février 2021 - (6271 en 2020) 

• 85 associations dont 3 ne se sont pas encore ré-affiliées (AVF Melun Val de Seine, Chanteloup 

en Brie et Accueil St Fargeau-Ponthierry) au 12 février 2021 

• RandoPass : 28 cartes, au 31janvier 2021  (93 en 2020) 

• 3 nouvelles associations ont rejoint le Coderando : 

– Le 5 juin 2020, « Je randonne 77 » de Gressy, club de Frédéric Montoya 

– Le 14 août 2020, « Magny Rando » de Magny-le-Ongre 

– Le 5 janvier 2021, « Aux pas foulés » de Gretz-Armainvilliers 

 

• COVID : Contrôles de police  consignes 

Les randonneurs du club de Savigny-le-Temple ont été interpelés car ils circulaient en ville, sans 

masque. 

Danielle a pris contact avec Fabienne Venot de la Fédération. Celle-ci a rappelé que la Fédération 

est bien une association sportive et que le port du masque est déconseillé pendant la randonnée 

(voir le document « douzième étape du Plan de reprise à partir du 16 janvier 2021 »)  

De plus, il est obligatoire que chaque participant ait sur lui sa licence et que l’animateur puisse 

présenter « l’attestation de l’affiliation du club à la FD» ainsi que «  le calendrier des 

randonnées ». 

Si problème, faire remonter, si possible, les coordonnées de la personne qui aurait verbalisé. 

 

• La Fédération a décidé qu’il n’y aurait ni augmentation, ni diminution du prix de la licence pour la 

saison 2021/2022 : à faire voter à l’AG. Les tarifs de la saison 2020-2021 seront donc appliqués. 

 

• Rappel : la licence comité est destinée aux personnes qui souhaitent seulement aider le comité 

 

5) Commission Formation 

– Au niveau du département, la formation est en stand by….  

– Au niveau régional, elle se fait à distance pour les personnes inscrites en 2020 (rattrapage).  

Sur le terrain, problème de disponibilité des formateurs qui souhaitent attendre la vaccination. 

Pour 2021, formation uniquement en distanciel. Certains stagiaires ont annulé leur inscription. 

Des formateurs ont des difficultés d’enseignement avec la présentation des documents fournis 

par le régional. 

 

6) Préparation de l’AG du 13 mars 2021  

L’Assemblée Générale du Coderando se tiendra en visioconférence.  

Le planning de vote par correspondance a été envoyé à toutes les associations, le 15 janvier 2021. 

  



Trois  administrateurs demandent le renouvellement de leur mandat : Frédéric MONTOYA,  Alain 

PELLOQUIN et Christian PLANTA. 

Après l’appel à candidature, 4 fiches ont été reçues : 

– Michèle BECQUEMIN de l’Association des randonneurs de la Vallée du Loing 

– Patrick LARRIEU de l’Association Rando pour Tous de Bois-le-Roi 

– Jean Mary MONTEAN de l’Association Goële Rando 

– Marie Christine VINCENT de l’Association ARPP de Provins 

Les membres du Comité Directeur acceptent ces 4 candidatures. 

 

Les autres documents sur lesquels les associations devront voter seront transmis avec l’ordre du jour 

(rapports, documents financiers, tarifs licence …..). Le vote se fera par voie électronique avant la date 

de l’AG et les résultats seront communiqués lors de l’AG.  

Les liens  pour voter sur les documents puis participer à la réunion seront adressés par Lydie  

 

7) Calendrier des manifestations 

Suite à la situation sanitaire, une nouvelle mise à jour du calendrier est nécessaire. 

Le 9 mai 2021, nous devrons mobiliser des bénévoles pour encadrer « la Grande Marche de la Marne », 

nous sommes concernés pour la partie de Lagny à Chelles. 

 Pour la Rando « Les Mystères de l’Ourcq » qui aura lieu le 30 mai, il nous manque également des 

bénévoles 

La semaine de l’Education à la nature est annulée. 

 

8) Présentation du catalogue promotionnel (document joint) 

Il a été conçu par Luc FORNARELLI, Lydie et René 

Propositions d’acquisitions : stylos, banderole, kakemono roll up, trousses de secours, gilets de sécurité, 

sacs à dos, cartes IGN. 

Rappel : Le Coderando offre à chaque association une valeur de 100 euros sous forme de matériel pour la 

promotion de la randonnée. 

 

Fin de la réunion : 11 h 15 


